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Je prends le rapport de M. MoCalinan, et je cite

les lignes suivantes :

La fréquentation irr<<Ku1ière des écoles dans la majorité
des eus, est un fait déplorable.
Sur cent quarante instituteurs dans cette division, dix-

neuf sont porteurs do brevets de première classe, soixante
et quinze sont porteurs de brevets de deuxtèmo olpsse, et

treete-neuf, de brevets de troisième classe, et sept sont
porteurs de permis.
Vingt-cinq instituteurs, environ dix-huit pour cent du

chiffre total, n'ont ni expérience ni science pédagogique.
Dans les classes avancées, on fait trop peu attention au

mécanisme delà lecture, et l'articulation indistincte et

obscure n'est que trop commune. On est loin de donner
à l'écriture toute l'attention qu'elle mérite; aussi les

résultats sont-ils médiocres. En fait de géographie, les

instituteurs sont rejetés on arrière par l'absence d'ouvrage
de référence. En fait de musique, malgré que cette

branche ait fait partie du cours d intitruction aux écoles
normales provinciales et locales, ces deux ERinées passées,
l'enseignement en est passablementintermittant.

Dans le rapport de M. S.-E. Lang, inspecteur de
la division nord-ouest, je lis ce qui suit :

Il serait peut-être exact de dire que les deux tiers des
instituteurs enseignent d'une manière passable. Quant
à l'autre tiers, une moitié enseigne très bien, tandis qu'il

faut classer l'autre partie comme très médiocre et mémo
au-deSsous du médiocre, dans quelques cas. Les maigres
résultats obtenus en arithmétique sont probablement dûs
à ce que l'on se méprend sur la nature de la science des
nombres. Il n'est pas étonnant de constater les médiocres
résultats obtenus, dans bien des cas on arithmétique dans
les classes avancées, quand on songe que cet enseigne-
ment repose sur des connaitsances pédagogiques très mé-
diocres. En fait d'histoire et de géographie, on remarque
avec peine que les instituteurs ne sont pas indépendants
de leurs livres classiques.
Dans ce district, il n'y a que quatre instituteurs qui

soient porteurs de brevets de première classe ; cinquante-
huit sont porteur: de brevets do deuxième classe, et
soixante-huit, de troisième classe ; et dix-huit enseignent
sans brevets.

Dans le rapport de 189.3 du même M. Lang, je

trouve encore les lignes suivantes:^

Dans presque chaque école de cette division, on a tenté
une épreuve pour constater combien d'élèves au-dessus
du second digré nourniient employer correctement les
participes passés de l'auxiliaire ao, et dos verbes voir et
«'a»»(?oir, et l'on contata qu'il peu près quatre-vingt-di.x-
neuf pour cent en ignoraient le véritable emploi.

Et M. Hest, l'inspecteur do la divi.sion sud, dé-
clare ce ()ui suit :

Je regrette d'avoir à faire un rapport défavorable à
l'état des cours et des terrains attenants iiux écoles. Les
classes élémentaires manquent des appareils nécessaires
à l'enseignement, et les dusses supérieures, de livres de
référence. Dans la plupart des cas, le remède e«t entre
les mains des instituteurs.
Les instituteurs auxquels sont confiées ces écoles sont

porteurs de brevets de tout degré, et représentent tous les
ordres de mérite pédngogiquo, partant du sommet même
de l'échelle du mérite moral et professionnel jusqu'au
dernier échelon de la compétence, de l'expérience et des
aptitudes à l'enseignement.
La lecture dans ces écoles est très peu satisfaisante.

Et M. Rose, l'inspecteur de la division sud-ouest
dit:

Il est regrettable de voir la négligence dont font preuve
les commissaires et les contribuables, dans l'entretien des
firopriétés. L'irrégularité de l'assistance est un des traits
es plus découriigeants do nos écnlos rurales. Nombre
d'enfants, h l'heure qu'il est, grandissent sans même
apprendre les éléments do l'instruction donnée dans les

écoles publiques. J'ai visité une école oii, dans l'espace
de six semaines, pas un seul enfant no f'.'tai* orésenté.
L'institutenr se rendait h l'école tous les matins, et tou-
chait son traitement de $40 par mois. Le temps est arrivé,
j'espère, où l'on peut sans danger mettre un terme à la
pratique oonsistant i\ permettre h des personnes sans
éducation pédagogique et sans expérience, de se livrer à
l'enseignement. Quoiqu'il en soit, il serait infiniment
mieux, dans le cas de pénurie de professeurs, do prolonger
la durée deb brevets des instituteurs formés il l'snseigne-

ment et expérimentés, plutât que de permettre à des
jeunes filles de seize ans et à. des jeunes gens de dix-huit
ans, sans éducation pédagogique, dénués d'expérience, et
ne possédant que la stricte mesure de connaissances né-
cessaires pour subir un examen de troisième classe, de
s'imposer au publie, simplement pour toucher leur salaire
et faire perdre les heures précieuses de la matinée aux
enfants assez malheureux pour être confiés à leurs soins.
En général, il vaudrait mieux fermer les écoles que d'en-
gager de tels instituteurs.

Je réclame l'indulgence de la Chambre pour
avoir cité aussi abondamment sur ce point ; mais
j'ai cru qu'il était juste de revendiquer la répu-
tation des écoles séparées et catholiques, qu'après
leur abolition, oh prétendit avoir été si inférieures.

Ces citations m'ont aussi paru opportunes parce
que j'ai entendu plusieurs députés déclarer que le

maintien des écoles communes ou publiques, aurait
poui résultat de donner aux enfants catholiiiues un
enseignement beaucoup plus avantageux.

Et comparant ces témoignages, notablement
favorables anx écoles séparées, à ces rapports
officiels un peu désastreux pour les écoles publi-

ques, je me demande maintenant, si, franchement,
il valait la peine de commettre une injustice aussi

criante, de soulever autant de préjugés, de mettre
en péril la paix et l'harmonie dans le Dominion,
pour atteindre d'aussi maigres résultats.

Et afin de démontrer qu ilne suttit pas de bannir
l'enseignement religieux des écoles, pour en assurer

le succès, permettez <)ue je rappelle, M. l'Orateur,

ce qui arriva en France, où l'on a réussi malheureu-
sement à séculariser l'enseignement. La sti'tisticjue

que je m'en vais citer, est extraite d'un journal pro-

testant, The Church Jleriew, qui en 1890, disait :

Sur .^39 élèves qui, à l'exposition de Paris, en 1878 ob-
tinrent dos médailles d'honneur, 242 étaient des élèves
des Frères des Ecoles Chrétiennes.
Que de 1847 à 1877, à 1,447 expositions ou concours, les

Frères des Ecoles Chrétiennes remportèrent dans 1,145.

Cependant, les candidats sortant des écoles publiques,
étaient en plus grand nombres et ces écoles avaient reçu
un subside ofiioiel, se chiffrant chaque année à 4O,0OO,u0U

de francs.

Mais avant de quitter ce sujet, je crois à {)ropos,

M. l'Orateur, de dire aussi (iueli|Ues mots en faveur
des écoles do ma province ; un honorable député
ayant cru devoir dénoncer ces écoles dans cette

Cliambre.

M. GIROUARD : Quel est le nom de ce député ?

M. ANCîERS : Je sais que l'enseignement dans
nos écoles n'est pas parfait, qu'il y a encore des pro-

grès à réalistr ; mais je crois qu'il est juste de tenir

compte des circonstances difficiles et ingrates où la

pi'oviucedeQuéheo <lùt se développer. L'émigration
de tant de personnes instruites, provoquée par la

cession du pays à l'Angleterre ; toutes ces luttes

pour repousser l'anglicisation et obtenir le gouver-
nement responsable ; ces entraves apportées par un
gouvernement hostile, à notre développement ; le

mancjue d'orgaiiisati(m scolaire etiicace jusqu'en
184'2

; rabsonce de moyens pécuniaires, suffiraient

à exi)li(|uer une situation moins enviable encore.
Il faut aussi tenir compte de l'apathie (juo l'on

constate dans beaucoup (le nos campagnes relative-

ment à l'éducation, apathie qui tend h disparaître.

Mais sommes-nous restés stationnairea? Non, mon-
sieur ; et la jireuve du lorrain gagné, nous la trouvons
(hius les recensements de 1871, 18H1, 1891. ("'est

nous, de la province de ynébec, qui jn-ogressons. De
1871 à 1891, noui? avons réalisé un progrés de fi-29

par 100 dans le nombre des pei'sonnes sachant lire


